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Petite Enfance

RELAIS PETITE ENFANCE

Accueil téléphonique et physique
69, rue Bannier - Tél. : 02 38 68 46 26     

Le lundi de 8h30 à 14h / de 16h à 17h30
Du mardi au jeudi de 8h30 à 17h30

Le vendredi de 8h30 à 14h / 16h à 17h
u Blossières
uMadeleine
u �Bourgogne Droits

de l’Homme

u Centre-Ville
u Saint Marceau
u La Source

 Tél. : 02 38 68 46 26  

Tram : ligne A - ligne B

CCAS d’Orléans - 69, rue bannier - 45000 
Orléans

Relais

LE RELAIS PETITE ENFANCE 
PROPOSE DES RENDEZ-VOUS 

TÉLÉPHONIQUES et 
dans les quartiers :



u �Aux familles à la recherche d’un mode d’accueil
pour leur enfant.

u Aux assistants maternels agréés indépendants.

u Aux personnes souhaitant se renseigner sur cette
profession.

Le Relais Petite Enfance n’a ni fonction de contrôle ni 
fonction  d’employeur.
Il est un interlocuteur entre les familles et les assistants 
maternels, dans le cadre d’un accueil spécifique chez 
ce professionnel.

Qu’est-ce que le Relais ?
C’est un service public gratuit de la Mairie d’Orléans 
composé de 5 professionnels de la petite enfance. 

Dans un respect de neutralité et de confidentialité, 
cette équipe accueille les familles et les assistants 
maternels dans le cadre de ses missions : 

u De mise en relation de l’offre et de la demande
d’accueil petite enfance.

u D’information générale des familles et des
assistants maternels concernant leur rôle
d'employeur et de salarié et d'orientation
vers les organismes compétents.

u De soutien et d’accompagnement autour de
l’accueil du jeune enfant.

u De professionnalisation des assistants maternels.

Le Relais Petite Enfance vous accueille pour :

u Vous informer sur l’ensemble des modes d’accueil
de la ville d’Orléans.

u Vous proposer une liste d’assistants maternels
agréés indépendants de la ville d’Orléans.

u Vous renseigner sur vos droits et vos devoirs
d’employeur  : démarches administratives et
financières, modèle de contrat…

Le Relais Petite Enfance vous accueille pour :

u Vous informer sur le métier et les démarches à
effectuer pour obtenir l’agrément.

u Vous inscrire  sur la liste des assistants maternels.

u Vous informer sur vos droits et vos obligations.

u Vous accompagner dans votre profession.

u Vous proposer un lieu d’écoute, des temps  collectifs
et des rencontres entre assistants maternels.

LE RELAIS PETITE ENFANCE
s’adresse : 

PARENTS ET FUTURS 
PARENTS d’Orléans 

ASSISTANTS MATERNELS 
D’ORLÉANS ou candidats 
à l’agrément 




